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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article. L’article 8 décline l’article 7 pour les chirurgiens-dentistes. 
Depuis 2012, l’incitation à l’installation a été améliorée significativement en privilégiant des 
réformes structurelles, comme le développement des maisons de santé pluridisciplinaires, dont le 
nombre a triplé depuis 2012. Par ailleurs, ce système ouvrirait la porte à l’installation de 
professionnels de santé déconventionnés, dont le prix serait supporté directement et intégralement 
par les patients. 


